




CAISSE DES ÉCOLES 

COMPTE DE GESTION 2024 DU COMPTABLE PUBLIC 

 

Le comité de la Caisse des Ecoles est appelé à se prononcer sur le Compte de gestion 2024, 

présenté par le Comptable Public. 

Le compte de gestion constitue la reddition à l'ordonnateur, des comptes du comptable public, 

agent de la Direction Régionale des Finances Publiques, en charge des comptes de la Caisse 

des Ecoles. Il doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement 

ordonnancés. Il a également constaté dans ses écritures toutes les opérations d’ordre budgétaires 
et non budgétaires transmises par l’ordonnateur. 

Les résultats de clôture identiques à ceux du compte administratif correspondant, sont résumés 

dans les tableaux ci-après : 

En section de fonctionnement : 

DÉPENSES RECETTES SOLDE  

245 044,19 270 000,00 24 955,81 Résultat de l'exercice 

  107 697,00 107 697,00 Reprise résultat reporté 

245 044,19 377 697,00 132 652.81 Résultat de clôture 

 

En section d’investissement :  

DÉPENSES RECETTES SOLDE  

 16 727,00 16 727,00 Résultat de l'exercice 

  83 853,10 83 853,10 Reprise résultat antérieur reporté 

 100 580,10 100 580,10 Résultat intermédiaire de clôture 

      Restes à réaliser 

0,00 100 580,10 100 580,10 Résultat définitif de clôture 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses sont conformes au compte 

administratif, le Comité de la Caisse des Ecoles est appelé à : 

 

- approuver le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 2024 ; 

- autoriser le Président, ou la vice-présidente, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

Affaire suivie par la Direction des Finances 


